
LB PETIT MESSAGER278

la prolongation d’un règne si fructueux et si cher, d’ar
dentes prières.

Sa sollicitude s’étend à tout. Et qui n’admire son ju
gement pratique si droit ? Comme preuve, rappelons 
deux de ses actes. Le 15 Avril 1905, cette Encyclique 
sur l’enseignement de la doctrine chrétienne, où dans un 
langage si vif, si clair et aussi si douloureux, Sa Sainteté 
montre l’ignorance de la religion comme la cause pre
mière du malheur des temps et de la corruption des 
mœurs. Et il indique l’enseignement divin comme la 
source de sainteté, de prospérité, et impose à tous les 
pasteurs, comme leur devoir capital, l’enseignement du 
catéchisme à l’enfance et à la jeunesse.

Et cette admirable encyclique “ Pascendi ” qui à elle 
seule suffirait à immortaliser un règne. C’est un véritable 
traité ou sont énergiquement et à jamais vengées la doc
trine et les traditions de l’Eglise contre les attaques de 
tous les siècles.

Enfin, ce qui caractérise Pie X c’est sa bonté toute pa
ternelle. Mais, comme le divin Maître, il unit la mansué
tude à la fermeté, la douceur à la force. Cette douceur 
bien connue, cette bonté généreuse jointe à une inflex
ible fermeté,-donne à son gouvernement deux caractères 
si bien faits pour s’allier ensemble, et qui marquent en 
traits frappants, le gouvernement divin lui-même. L’his
toire de son pontificat nous le prouve. Si ce soleil se 
montre si radieux à son lever, de quels feux n’embrasera- 
t-il pas le monde à son midi !

Oui, chers lecteurs, allons au successeur de Pierre. 
Comme son Maître, il a les paroles de la vie éternelle. 
Quand tout passe, lui seul demeure, comme le Verbe 
dont il est l’infaillible écho. Ce Jubilé sacerdotal de Pie X 
doit être une fête de famille pour les catholiques. Car 
c’est la fête du sacerdoce de leur Père, et comme il s'agit 
du souverain Prêtre à qui Jésus-Christ a remis dans l’E
glise la plénitude du pouvoir, cette solennité doit franchir 
l’enceinte du sanctuaire domestique.

RESOLUTION pratique : Faire la sainte communion 
aux intentions du Souverain Pontife, le 18 Septembre, 

cinquantième annivetsaire de l'ordination sacerdotale de 
Pie X.


